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                 CP SEYSSES 

 

 

L’UDV (Unité pour Détenus Violents) du CP SEYSSES créé fin novembre 2019, malgré qu’elle ait été encensée de par 

son organisation tout comme son fonctionnement, l’UFAP UNSa Justice est parfaitement consciente que celle-ci reste 

en l’état un laboratoire en totale évolution… Mais pour autant, elle ne doit en aucun cas être synonyme ou devenir un 

club de loisir !!! 

 

L’UFAP UNSa Justice tient à rappeler les concepts qui ont prévalus à la création d’une pareille structure : 
 

 Accueillir des PPSMJ majeures, condamnées ou prévenues, affectées sur des MA, CD ou MC non 

sécuritaire et ayant des antécédents de violence en détention ou un risque de passage à l’acte violent 

pour réaliser une étude sur leur comportement et assurer leur prise en charge à travers un programme 

adapté. 
 

Au-delà de remettre en question le fonctionnement actuel, le règlement intérieur ou le travail fourni par les 

intervenants extérieurs, l’UFAP UNSa Justice rappelle, au cas où certains seraient « dur de la feuille », que la 

place du personnel de surveillance à toute son importance de par son expérience de la détention… 
 

De fait, la parole du personnel de surveillance au sein des CPU (Commission Pluridisciplinaire Unique), au-delà d’être 

écoutée, se doit surtout d’être entendue et non pas minorée sous prétexte qu’il ne détienne pas « la science infuse ». 

Voire ignorée pour d’obscures raisons comptables, qui n’ont que faire au sein de ce quartier tout comme nul par 

ailleurs, ou pire parce que les personnels seraient juste bon à servir de cobaye suite aux idées farfelues « d’illuminés de 

la caboche » … 
 

Travailler en parfaite collégialité, comme cela est souhaité, ne signifie pas mettre en difficulté 

ou en danger les personnels sur le terrain, qui eux réalisent pas moins de 12h00 de faction en 

côtoyant cette population qualifiée de violente. 
 

Mais au contraire, cela doit avant tout faciliter leurs conditions de travail en essayant de se rapprocher au maximum de 

ce qui peut être envisagé comme activités ou fonctionnement au sein de cette structure sans avoir à mettre 

constamment en péril la sécurité de ces agents !!! 
 

En conséquence, l’UFAP UNSa Justice restera extrêmement attentive quant à l’évolution qui 

sera proposée et apportée au sein de l’UDV et saura, le cas échéant, prendre position dans 

l’intérêt du personnel qui eux y passent la majeure partie de leur temps de travail… 
 

 

Le Bureau Local UFAP UNSa Justice SEYSSES 

C’est pas 

VERSAILLES ICI !!! 
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